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LE CENTRE HOSPITALIER JURA SUD  

(Communauté hospitalière Jura Sud) 
 

Recrute un praticien 
 

D.I.M temps plein 
(poste de Praticien Hospitalier, poste prioritaire) 

 

Présentation de l’établissement 

Le Centre Hospitalier Jura Sud (CHJS) est l’établissement de référence de la communauté hospitalière 
du Jura, situé à Lons-le-Saunier à 1h00 de Dijon ou de Besançon, 1h30 de Lyon, 1h45 de Genève. 
Capitale et Préfecture du Jura, Lons-le-Saunier est une ville thermale de 20 000 habitants, au cœur 
d'une région touristique réputée. 
 
Le CH Jura Sud est composé de 5 sites : le siège le CH de Lons-le-Saunier, le CH de Champagnole, le CHI 
Orgelet-Arinthod-Saint Julien. Il offre une offre de soins de qualité sur le territoire avec 244 lits de 
médecine, 73 lits de chirurgie, 35 lits de gynéco-obstétrique. Quant à la CHT Jura Sud elle intègre le 
CHJS et les CH de Saint Claude et de Morez ayant respectivement 74 et 10 lits MCO. 
Il est à noter que le CHJS dispose d’un plateau technique performant comprenant deux blocs 
opératoires, une réanimation, une USIC et une USINV, 2 IRM et 1 scanner, un laboratoire d’analyses 
biologiques et médicales organisé en GCS territorial, une maternité IIB et un service de néonatalogie, 
des services de SSR et d’hébergement. 
L’établissement emploie 1 651 personnels non médicaux (PNM) et 169 personnels médicaux (PM) et à 
l’échelle de la CHT, environ 2 000 PNM et 200 PM. 

Positionnement du DIM 

A l’articulation entre services médicaux et administratifs, le DIM a de multiples relations 
fonctionnelles, avec l’ensemble des médecins, les chefs de pôles, les cadres et secrétaires, la direction 
générale, la direction des finances, le département des systèmes d’information et le bureau des 
entrées. 
 

Le responsable DIM contribue à la direction commune du CHJS et de la CHT du Jura sud, et du futur 
GHT. Il a la responsabilité de la Direction de l’information médicale. 

 

Missions et fonctionnement du DIM 

Les missions du médecin DIM sont les suivantes : 
 Gérer le PMSI pour tout l’établissement. Le codage est centralisé pour tous les secteurs 

d’activité. Cette activité a pour objectif d’assurer l’exhaustivité et la qualité des données, elle 
comporte le traitement des fichiers PMSI, les contrôles qualité. 
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 Produire des informations à la demande des médecins, des cadres, de la direction, ou des 
instances, pour des enquêtes, des études médico-économiques, des projets d’activité, ou des 
travaux divers. 

 Conseiller les instances et les responsables hospitaliers dans les domaines de la stratégie, de 
l’efficience médico-économique et de la qualité des soins. Participer au suivi mensuel de 
l’activité, à l’analyse des tableaux de bord avec les pôles, et à l’élaboration de l’EPRD en lien 
avec la DAF. 

 Superviser le Département des Archives Médicales. 
 Assurer la communication des demandes d’accès aux dossiers médicaux. 
 Représenter le corps médical dans le projet du Dossier Patient Informatisé (DPI), participer aux 

réflexions sur les évolutions de ce DPI tant au niveau local que régional (projet Isys). 
 Participer à la mise en place du DMP. 
 Piloter de la démarche d’identito-vigilance. 
 Participer à la définition des besoins pour l’acquisition et l’intégration de nouveaux logiciels en 

lien avec l’information médicale. 
 Participer aux actions autour de la confidentialité, de l’accès aux données, et participation au 

recueil IPAQS. 
 Participer aux EPP. 

Composition de l’équipe actuelle 

 L’équipe DIM territoriale est composée de 9 ETP : 1 coordinatrice TIM territoriale, 8 Techniciens 
d’Information Médicale 

Compétences professionnelles attendues 

Formation : 
 Formation initiale de docteur en médecine, avec DES de santé publique, ou à défaut diplôme 

qualifiant dans le domaine de la santé publique et/ou de l’information médicale. Une 
expérience en tant que médecin DIM est requise. 

 
Connaissances : 

 Connaissances du fonctionnement général des établissements de santé, et des principales 
réglementations en matière d’information médicale. 

 Connaissance approfondie du PMSI et des nomenclatures pour le codage des activités 
médicales. 

 Connaissance des spécificités et des contraintes liées aux systèmes d’information de santé et au 
traitement de données médicales. 

 Connaissance des logiciels de bureautique et de bases de données. 
 
Qualités personnelles : 

 Capacité à travailler en équipe, à adhérer aux organisations et règles de fonctionnement 
existantes, à faire évoluer ses compétences et ses organisations pour s’adapter aux besoins de 
la structure. 

 Travailler avec rigueur et méthode. 
 Qualités relationnelles pour assurer une bonne coordination avec l’ensemble des 

professionnels de la structure et l’animation de formations ou groupes de travail. 
 Capacité à animer une équipe ou un groupe projet. 
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Conditions de travail  

 Poste de PH à temps plein souhaité mais possibilité de temps partiel. 
 Temps de travail non – continu (décompte en demi-journées). 
 Déplacements sur tous les sites de la CHT puis de la GHT (prime multi-sites). 

Pour tous renseignements fonctionnels : 

 Docteur Pascale COUZON, Présidente de la CME 
Tél. 03 84 25 49 55, mail : pascale.couzon@ch-lons.fr 

Pour tous renseignements administratifs : 

 Mme Céline GIGANON, Responsable des Affaires Médicales 

Tél. 03 84 35 62 45, mail : celine.giganon@ch-lons.fr 
 

Candidatures à envoyer à  

 Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier 
 55 rue du Dr Jean Michel 
 39016 LONS LE SAUNIER 
 recrutement@ch-lons.fr  


